ARRETE n° 145 CM du 31 août 2004 modifiant l’arrêté n° 1162 CM du 12 septembre 2001 modifié, portant organisation et fonctionnement de l’établissement à caractère industriel et commercial dénommé “Fonds d’entraide aux îles”.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du développement des archipels et de la décentralisation,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 16 juin 2004 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n°84-85 du 26 avril 1984 modifiée portant création d’un établissement public dénommé Fonds d’entraide aux îles ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 1162 CM du 12 septembre 2001 modifié portant adoption de la réglementation et fonctionnement de l’établissement industriel et commercial dénommé “Fonds d’entraide aux îles” ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 1729 CM du 19 novembre 2003 portant nomination de M. Patrick Bordet en qualité de directeur du Fonds d’entraide au îles ;

Considérant que le conseil d’administration du Fonds d’entraide aux îles a souhaité la modification de l’arrêté susvisé ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 25 août 2004,

Arrête :

Article 1er.— Le 5e tiret du 2e alinéa de l’article 15 de l’arrêté n° 1162 CM du 12 septembre 2001 modifié est remplacé par :

“- les quatre (4) conseillers territoriaux, ou leurs suppléants, siégeant au conseil d’administration.”.

Art. 2.— La désignation de “conseillers” ou “conseillers territoriaux” figurant dans l’arrêté n° 1162 CM susvisé, est remplacée, partout où besoin est, par “représentants” ou “représentants à l’assemblée de la Polynésie française”.

Art. 3.— Le ministre du développement des archipels et de la décentralisation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 31 août 2004.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du développement des archipels


et de la décentralisation,


Emile VERNAUDON.

